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Rapport des commissaires principaux 
 

Nom de 
l’hippodrome 

Fort Erie  

Date Dimanche 30 juin 2019 Heure 
de 
départ 

13 h 20 

Conditions 
météorologiques 

Courses 1 à 7 : Couvert (Temp. : 22 C)  

État de la piste  Type : Boue Turf : Course 3 : Bonne, 
Course 7 : Ferme 

Nombre de 
courses 

7  

Chevaux retirés        
Vétérinaire : 

1 Commissaires : 8 Piste :   

 

Commissaire principal Commissaire associé Commissaire associé 

David Stewart Rob McKay Peter Gillies 

 
Rapport sur les courses de la journée : (Avant-dernier droit - accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, etc., examens de film, courses, réclamations) 

 

Bureau :  

 
- Kristopher Robinson, Bryce Alderson, Sahin Civaci et Daisuke Fukumoto ont été exemptés de 
leurs courses cet après-midi. 
 
- On a donné de la formation au jockey Christopher Douglas concernant les Lignes directrices sur 
la stimulation en Ontario.  
 

Examen de vidéos : 

 
Aucun 
 

Courses : 

  



 
51 inscriptions 
 
Course 1 — Rien à signaler. 
 
Course 2 — Rien à signaler. 
 
Course 3 — On a examiné la course après le départ et au virage concernant le no 2 « Hombre 
Natural » (Helen Vanek), le no 3 « Flashy Margaritta » (Juan Crawford) et le no 5 « Lil Old 
Forester » (Pierre Mailhot). Le peloton est serré le long de la clôture, mais aucun placement n’est 
nécessaire.   
 
Course 4 — Réclamation de faute du jockey — Le no 6 « Wild Honey » (Juan Crawford) contre le 
no 7 « Shamuckus » (Krista Carignan) sur l’avant-dernier droit. La vidéo de la tour arrière indique 
que le no 6 se déportait vers la clôture alors que les chevaux à l’intérieur allaient légèrement vers 
l’extérieur. Les nos 2 et 6 se heurtent, ce qui force le no 6 vers l’extérieur, derrière le no 7. La 
voie est libre pour le no 7 alors qu’il passe devant; et la vidéo indique qu’il n’y a pas eu 
d’interférence du no 7 contre le no 6. Réclamation de faute du jockey rejetée.  
 
- La vidéo pour l’enquête : https://youtu.be/W2U_IHIV7nE 
 
- Le no 1 « Shanghai Chick » (Helen Vanek) s’est cabré.  
 
- Les réclamations pour le no 5 « Diamond Express » et le no 7 « Shamruckus » ont toutes deux 
été refusées, car les formulaires de réclamation avaient été mal remplis. 
 
Course 5 — Rien à signaler. 
 
Course 6 — Réclamation de faute de l’entraîneur — Le no 4 « Magical Breeze » (Krista 
Carignan) contre le no 7 « Ostentation » (Pierre Mailhot) dans le droit. La vidéo indique que le 
no 7 a progressivement passé devant le no 4. La vidéo ne montre pas d’interférence contre le 
no 4 et ne permet pas de placement du no 7. La réclamation de faute de l’entraîneur est 
révoquée.  
 
- La vidéo pour l’enquête : https://youtu.be/XZ20z6oh6Bo 
 
Course 7 — Rien à signaler. 
 
- Retrait de dernière minute du vétérinaire pour le no 6 « Smooth Passage ». Remboursement de 
5 096 $ 
 
- Paris 500 404 $ 
 

Réclamations : 

 
Course 4 ― Le no 5 « Princess Moro » (1) pour 4 000 $ - propriétaire Six Brother Stable, 
entraîneuse Julie Mathes. 

 

https://youtu.be/W2U_IHIV7nE
https://youtu.be/XZ20z6oh6Bo

